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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres de convalescence et de cure : Loire-Atlantique
Question écrite n° 3931

Texte de la question

M Gilbert Millet appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la dequalification de la fondation PI en Loire-Atlantique, etablissement
psychiatrique de pointe transforme en centre de convalescence. Il s'agit d'une remise en cause fondamentale du
developpement de la psychotherapie institutionnelle, une pratique originale et novatrice qui a fait ses preuves
aupres de grands malades mentaux, notamment de psychotiques. En outre, le prix de journee de l'etablissement
a ete ramene de 681,45 francs a 599,10 francs par arrete prefectoral, ce qui ne peut que l'etouffer
financierement. Il lui demande s'il compte prendre les mesures permettant a la fondation PI de se voir
reconnaitre a nouveau le statut d'etablissement psychiatrique et de pratiquer un prix de journee lui permettant de
continuer a fournir des soins performants, comme la fondation PI le fait depuis vingt-trois ans.

Texte de la réponse

Reponse. - Les activites et les soins dispenses par la fondation PI, dont la denomination et les statuts sont en
cours de modification, constituaient jusqu'a ces derniers mois une approche originale et interessante dont
l'administration avait toujours reconnu l'interet et le bien-fonde. La remise en cause de cette pratique par les
autorites de tutelle sont la consequence directe des agissements de certains des responsables de
l'etablissement qui font actuellement l'objet de poursuites judiciaires et qui semblent avoir contribue de facon
non negligeable a la degradation de la situation financiere de l'institution depuis quelques annees. Le ministre,
au vu du rapport produit par l'inspection generale des affaires sociales et dans l'interet des malades, a accepte
de revaloriser le prix de journee prefectoral de 11 p 100 pour 1988, le placant ainsi a 756 francs. A titre tout a fait
exceptionnel, l'etablissement a pu conserver le meme prix de journee pour 1989. Ces mesures ont donc permis
d'apurer une part importante du passif et d'apaiser les tensions existant de part et d'autres. A compter de l'annee
1990, apres que les nouveaux administrateurs aient accepte cette proposition, le prix de journee sera fixe
directement par l'assurance maladie sur la base de l'annexe 19 du decret de 1956. Si l'ensemble de ces
mesures sont de nature a permettre un meilleur fonctionnement que par le passe et a instaurer par la meme un
climat de confiance durable, en contrepartie il reste definitivement exclu que l'assurance maladie prenne a sa
charge le solde du passif non couvert a ce jour. Les responsables de l'etablissement devront dorenavant veiller
a une tres grande rigueur de la gestion administrative et financiere.
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